
1 
 

Introduc)on de la réunion par la présidente de la commission d’enquête 
 
Je )ens à remercier monsieur le maire, les représentants de la DREAL et de la 
DIRO et surtout vous, le public d’être présent pour par)ciper à ceAe réunion 
 
Peut-être que certains d’entre vous me connaisse, Je suis Mar)ne VIART 
présidente de la commission d’enquête, accompagnée de deux collègues Marie 
Pierre SIMON et Jean Paul BOLEAT 
 
Nous sommes réunis ce soir pour la réunion publique de clôture, dans le cadre 
de la « procédure industrie verte » pour le dossier d’autorisa)on 
environnementale sur le projet d’aménagement de mise en 2 x 2 voies de la RN 
164, sec)on Guerlédan sur les communes de CAUREL, GUERLÉDAN et SAINT- 
CARADEC 
La 1ère réunion s’est tenue le mardi 1er juillet  
 
Pe#t rappel sur ce-e procédure et ce qui la différencie de l’enquête publique  
 
La loi industrie verte a été promulguée le 23 octobre 2023, c’est une nouvelle 
procédure de consulta)on publique qui se déroule en parallèle de l’instruc)on de 
la demande des services de l’État.  
Le dossier ini)al de demande peut être complété par les avis des services en 
charge de la protec)on de l’environnement ainsi que des réponses du 
pé))onnaire aux observa)ons du public. 
  
Le contenu du dossier peut donc évoluer au fil de l’arrivée des nouveaux éléments 
durant les 3 mois de la période de consulta)on. 
 
Contrairement à l’enquête publique, où la complétude du dossier avec les avis des 
services consultés, doit être finalisée avant la désigna)on d’un commissaire 
enquêteur ou d’une commission d’enquête. Toutefois, le commissaire enquêteur 
prend bien en compte les contribu)ons du public et ses proposi)ons pour les 
transmeAre au porteur de projet, dans un procès-verbal. 
 
Donc, le dossier de la demande d'autorisa6on environnementale présenté par 
la direc)on régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement 
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Bretagne est consultable depuis le jeudi 26 juin 2025 (09h00) et ce jusqu’au 
vendredi 26 septembre 17h00. 
 
J’ai tenu une permanence le mercredi 9 juillet en mairie de Guerlédan où j’ai reçu 
une personne.  
La 2ème permanence se )endra le mardi 23 septembre de 14h00 à 17h00 toujours 
en mairie de Guerlédan. 
 
A la fin de la consulta)on, la commission d’enquête enverra un procès-verbal des 
observa)ons sous 5 jours, auquel la DREAL devra répondre. 
 
Dès à présent nous pouvons dresser un bilan des contribu)ons reçues sur le 
registre dématérialisé : 
Au 18 septembre 2025, 15h00, nous avons 45 contribu6ons, dont :  
 
5 avis des services en charge de la protec#on de l’environnement : 
L’Office Français de la biodiversité (OFB) 
La commission Locale de l’eau du Blavet  
L’Agence Régionale de santé – Bretagne  
L’avis du Conseil na)onal de la protec)on de la nature 
L’avis du Ministère de la Transi)on Écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la 
mer et de la pêche  
 
Et les avis du public et d’associa6ons  
 
Je rappelle quelques passages du texte de loi : 
Les ar)cles 4 et 5 de la loi précisent que : 
« 4° Les réponses éventuelles du pé))onnaire aux avis mis en ligne ainsi qu’aux 
observa)ons et aux proposi)ons du public sont transmises et publiées dans les 
mêmes condi)ons, y compris lorsque ces réponses ont été formulées lors d’une 
réunion publique ; 
↘ ce fut le cas pour les observa#ons : 03 (M. MATHÉ), 011 (Gildas FANEN), 032 
(anonyme), 038 (anonyme, mais je pense que c’était pour le collec#f Less Béton) 
 
« 5° Dans les quinze derniers jours de la consulta)on du public, le commissaire 
enquêteur ou la commission d’enquête organise une réunion publique de clôture, 
avec la par)cipa)on du pé))onnaire. Le commissaire enquêteur ou la 
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commission d’enquête recueille les observa)ons des par)es prenantes jusqu’à la 
clôture de la consulta)on. 
 
« Les réponses apportées par le pé))onnaire au plus tard lors de la réunion de 
clôture de la consulta)on sont réputées faire par)e du dossier de demande, de 
même que les éventuelles modifica)ons consécu)ves du projet, sous réserve 
qu’elles n’en modifient pas l’économie générale. 
↘ donc, ce soir la DREAL va répondre aux différentes observa;ons, remarques et 
proposi;ons reçues depuis le début de la consulta;on, qui seront déposées sur le 
registre dématérialisé  
 
« IV.-Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête rend son rapport et 
ses conclusions mo)vées à l’autorité administra)ve, après concerta)on avec le 
pé))onnaire et dans un délai de trois semaines à compter de la clôture de la 
consulta)on du public. 
 
« Le rapport fait état des principaux éléments rela;fs au projet recueillis lors de la 
consulta;on du public et comporte une synthèse des observa;ons et des 
proposi;ons du public ainsi que des réponses du pé;;onnaire. 
 
Les principaux thèmes abordés sont : 

- Les différents impacts environnementaux du projet et les mesures prises par 
le maître d’ouvrage pour éviter, réduire ou compenser ces impacts ; 
 

- L’intérêt général du projet, à quels besoins répond-il exactement ? est-il 
obsolète ?  

 
- Y a-t-il une alterna)ve ? 

 
Des réponses seront également apportées aux avis des services en charge de la 
protec)on de l’environnement 
 
Je rappelle que ceAe réunion est enregistrée et que le compte rendu sera mis en 
ligne sur le site du registre dématérialisé dans un délai raisonnable.  
 
Après la présenta)on de la DREAL et la DIRO, la parole sera donnée au public 
Je vous remercie de vous présenter en prenant le micro 


